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Aujourd'hui 2 avril 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Hugues MARTIN - Adjoint au Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie
CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie
DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Madame
Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE,
Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Charles
CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana
marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE,
Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur
Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, Monsieur
Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL,
Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Mme Nathalie DELATTRE (présente à partir de 16h50), Mr Michel DUCHENE ( présent à partir de 16h50)

 
Excusés :

 
Monsieur Alain JUPPE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Josy REIFFERS, Monsieur Jean-Marc
GAUZERE, Madame Sylvie CAZES
 



 

 

Convention pluriannuelle d'objectifs 2012 - 2014 entre
la Ville de Bordeaux, le Conseil Général de la Gironde, la

Communauté Urbaine de Bordeaux et le PACT HABITAT ET
DEVELOPPEMENT DE LA GIRONDE. Autorisation. Décision.

 
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le PACT HABITAT ET DEVELOPPEMENT DE LA GIRONDE, association «loi 1901» créée en
1955 intervient dans le domaine du développement local et de l’habitat sur le Département
de la Gironde.
 
A ce titre et en partenariat avec l’Etat et les collectivités, le PACT H&D de la Gironde participe
à l’amélioration du parc de logements privés et contribue à plusieurs dispositifs au niveau
départemental et communautaire.
 
La Ville de Bordeaux apporte à l’association depuis sa création une participation financière
annuelle pour des missions relevant de ses principales activités :
 

- une présence permanente sur le territoire communal au travers de sa vocation d’utilité
sociale

- une contribution au renouvellement urbain autour de plusieurs axes dont les
orientations sont redéfinies périodiquement en fonction de l’évolution des besoins.

 
Le PACT H&D intervient également pour le Conseil Général de la Gironde et la Communauté
Urbaine de Bordeaux dans le cadre de missions parfois similaires à celles confiées par la Ville
mais sur un territoire élargi.
 
Dans le cadre du comité de suivi mis en place par le protocole de redressement du 25 mai
2009, la Ville de Bordeaux, le Conseil Général de la Gironde et la Communauté Urbaine de
Bordeaux ont souhaité mettre en cohérence l’ensemble des actions confiées au PACT H&D
au travers d’une convention tripartite et pluriannuelle d’objectifs 2012 – 2014, permettant
d’assurer à l’association une meilleure sécurité financière.
 
Cette convention d’une durée de trois ans fera l’objet d’un avenant financier annuel fixant
la participation de chaque collectivité.



 

 
La convention définit dans son annexe 1 les huit axes d’intervention pour la période 2012
– 2014. Certaines missions sont communes aux trois collectivités tout en comportant des
orientations particulières, d’autres demeurent spécifiques à l’une voire à deux d’entre elles,
à savoir :
 
¨ Missions communes Ville de Bordeaux, Conseil Général et Communauté urbaine de

Bordeaux :
- maintien à domicile des personnes âgées et/ou handicapées par la promotion et

l’accompagnement dans l’adaptation des logements
- participation aux actions de résorption de l’habitat indigne/insalubre
- information et conseil sur l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et le

développement durable  : animation de l’Espace Info Energie et Espace Economie
d’Eau

 
¨ Missions spécifiques à certaines collectivités :

- aide à la définition des politiques publiques en matière d’habitat (mission Conseil
Général et CUB)

- soutien à la Ville dans son action de réhabilitation des hôtels meublés hors PNRQAD
(mission Ville de Bordeaux)

- assistance aux projets de réhabilitation des familles modestes, réhabilitation de
patrimoine communal (mission Conseil Général)

- logement des gens du voyage (mission Conseil Général)
- dispositif de suivi du PLH (mission CUB)

 
L’ensemble des conditions d’exécution des missions ainsi que les modalités de versement
des subventions sont définies dans la convention pluriannuelle d’objectifs 2012 – 2014.
 
Pour la réalisation des quatre missions définies ci-dessus, la Ville de Bordeaux s’engage à
verser au PACT H&D de la Gironde une participation d’un montant de 86 900 € pour l’année
2012.
 
La participation de la Ville au titre des années 2013 et 2014 reste soumise à une délibération
du conseil municipal sous réserve des crédits disponibles. La convention pluriannuelle
d’objectifs fera donc l’objet d’un avenant financier en 2013 et 2014.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messiers, de bien vouloir,
- autoriser le Maire à signer la Convention pluriannuelle d’objectifs 2012 – 2014
conjointement avec le Conseil Général, la Communauté Urbaine de Bordeaux et le PACT
H&D de la Gironde
- autoriser le Maire à verser la subvention de fonctionnement de la Ville au PACT h&D de
la Gironde d’un montant de 86 900 €
 
Cette dépense est inscrite au budget primitif de l’exercice en cours, fonction 72 – compte
65-74.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 avril 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Elizabeth TOUTON






























